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Objectif  de l’exposé

• Retracer l’histoire des retraites des fonctionnaires 
locaux à partir de son régime de financement

• Interactions mutuelles entre politiques RH et de retraite

1) Mise en crise discrète du régime
• Virage contractuel en réponse à la « crise » des 

finances locales
• « Nominations tardives » et grandes villes

2) Remise en ordre contributive du régime
• Élargissement des contributeurs (FPS), relèvement et 

individualisation des taux (CB + CR), restriction de 
l’accès aux prestations (pension mixte) et capitalisation

• Conséquence : accélération de la contractualisation et 
affaiblissement quantitatif  et qualitatif  du statut de la 
fonction publique locale

RH Retraites

1

2

5



Plan
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1) Le régime initial (1933)
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2) Une mise en crise discrète (1980-1990)

• Décennie 1980 : la « grande crise » des finances locales

- Causes (controversées) : choc pétrolier, report de charges, compensation partielle 
des pertes d’emplois privés

- Réponse : « assainissement » → Endiguer les dépenses de personnel : diminution 
statut pécuniaire, mise en disponibilité forcée et admission anticipée à la retraite 

• Conséquence : contractualisation durable de l’emploi public local

- Remplacement (partiel) des fonctionnaires auparavant en poste

- Politiques de résorption du chômage et course aux subsides (ex : contractuels 
subventionnés)

• Le coût (ajourné) de l’assainissement : fragilisation du régime de financement 
des retraites

- En amont : « assèchement »

- En aval : paiements en hausse et « fuite » de cotisations (nominations « tardives »)
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2) Une mise en crise discrète (1980-1990)

• Second point d’attention : situation 
précaire des grandes villes (ex : Liège)

• 1993 : régime des nouveaux affiliés 
(pool 2) → Conditions financières 
favorables (« cadeaux » ?)

• Séparation budgétaire stricte avec le 
pool 1 et absence de réserves → Bouclage 
financier : rétrocession de l’ONSS

• 2011 : 76 administrations locales, dont les 
5 plus grandes villes et diverses provinces
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https://www.facebook.com/watch/?v=807933199674067


2) Une mise en crise discrète (1980-1990)
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3) La « remise en ordre » contributive (depuis 2010)

• Décennie 2000 : accélération des départs à la 
retraite → Pression conjoncturelle

• Déficits récurrents du pool 2 – malgré 
augmentation significative des cotisations

• Questionnement sur la soutenabilité financière 
de ce pool et de l’ensemble du régime

• Illustration : Cour des comptes (2010) 

• Cadrage actuariel : déficit de contributivité et 
appel à un renforcement de la contributivité 
interne au régime (vs. ressources externes 
complémentaires)

• Identifier employeurs qui « profitent » du régime 
et punir les « coupables »

https://www.ccrek.be/FR/Publications/Fiche.html?id=3309a0e8-81a5-481a-ba28-c234da84b622


3) La « remise en ordre » contributive (depuis 2010)

• Création du Fonds de pension solidarisé des 
administrations provinciales et locales (FPS – 
2012) : fusion de 3 « pools » en un régime unique

• Bases davantage contributives → Principes 
directeurs :

- Solidarité : taux de cotisation de base unique

- Responsabilité : ressource additionnelle prélevée 
sur les « bénéficiaires nets » pour boucler le 
financement du régime → Cotisation de 
responsabilisation (punitive)

• Individualisation : taux de cotisations distincts

Caisse de 
répartition 

(pool 1)
Caisse propre      

(pool 3)
Nouveaux 

affiliés      
(pool 2) Institution de 

prévoyance 
(pool 4)

Police        
(pool 5)

FPS
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3) La « remise en ordre » contributive (depuis 2010)

• Comment récupérer les cotisations non versées au régime des fonctionnaires via les nominations 
tardives ? 

- Cotisation de régularisation (2011) → Jamais prélevée 

- Pension « mixte » (2018) : fin de l’admissibilité des années de service prestées en tant que 
contractuel dans le calcul de la pension des fonctionnaires (ensemble des pouvoirs publics)

• Conséquence ? Diminution de la pension des agents concernés

• Compensation (partielle) : pension complémentaire → Politique gouvernementale + incitant

• Deux logiques opposées : 

- Nominations tardives : écart résorbé par l’assimilation intégrale des agents à la carrière « mixte » à 
des fonctionnaires « classiques » (logique de maintien d’un statut professionnel) 

- Pension complémentaire : création de nouveaux droits patrimoniaux (logique de capitalisation) → 
Régime de retraite des autres salariés du secteur privé comme nouveau point de référence

• Des salariés « comme les autres » ?
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Conclusion et enjeux

• Agents : diminution de la pension si carrière mixte et avenir du statut 
de la fonction publique (locale)

• FPS : contradictions inhérentes à l’incitant et comment assurer la 
soutenabilité financière ?

• Employeurs locaux : comment « optimiser » sa politique RH ? 

- Statutariser ou contractualiser (avec ou sans 2nd pilier) ? 

- Incitant à CT vs. plans de pension à LT

• Autorités régionales → Politiques différenciées : 

- Flandre: fin programmée du statut de la fonction publique
- 2nd pilier développé depuis 2008 (transfert Sud-Nord)
- 2019 : reprise de la moitié de la cotisation de responsabilisation

- Wallonie et Bruxelles : situation plus ambigüe

• Autorité fédérale : (comment) réformer le FPS ? 17



Pour aller plus loin…
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